Demande de renseignements

Par Mami25, le 21/12/2019 a 06:26

Bonjour,rnrnMon frére a été convoqué a la police suite a une plainte pour violences
conjugales. S'en est suivi une garde-a-vue 24 h, sans avocat. Depuis, on ne sait pas ou il est.
Je me suis rendu au commissariat, ils ne disent rien. Quelles démarches afin de savoir ou il se
trouve ?rnrnMerci et cordialement.

Par Tisuisse, le 21/12/2019 a 09:51

Bonjour,rnrnQue votre frere prenne un avocat et il pourra alors reprendre contact avec vous.
En attendant, sa compagne ne nous a rien dit ?
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